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BUDGET PRIMITIF 2022 
NOTE SUR LES INFORMATIONS FINANCIÈRES ESSENTIELLES 

 
 

L’aƌtiĐle L Ϯϯϭϯ-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit « qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif 

et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ».  

 

La présente note répond à cette obligation fixée par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 

nouvelle organisation territoriale de la République.  

 

1 - LE CONTEXTE 
 

Depuis 2007, date de sa création, le Syndicat Mixte du Haras National d’HeŶŶeďoŶt assuƌe 
l’eŶtƌetieŶ et la ŵaiŶteŶaŶĐe des Ϯϯ heĐtaƌes du site ĐoŶstituĠs d’uŶ patƌiŵoiŶe ďâti pƌotĠgĠ et 
d’uŶ paƌĐ ƌeŵaƌƋuaďle. Tout eŶ ĐooƌdoŶŶaŶt les aĐtivitĠs des différents acteurs du site, il en porte 

également le développement économique, touristique et culturel en promouvant le site auprès 

d’uŶ laƌge puďliĐ. 
 

Pouƌ lui peƌŵettƌe d’eǆeƌĐeƌ ses ĐoŵpĠteŶĐes, uŶ ďudget lui est allouĠ. Ce ďudget est votĠ paƌ 
nature dans le cadre de la nomenclature budgétaire et comptable M14 des communes de 3500 à 

moins de 10000 habitants. 

 

Les principales recettes proviennent des contributions des quatre collectivités et établissements 

membres (la Région Bretagne, le Département du Morbihan, Lorient Agglomération et la 

CoŵŵuŶe d’HeŶŶeďoŶt). Elles soŶt ĐoŶfoƌŵes à l’aƌtiĐle ϴ.ϯ des Ŷouveauǆ statuts et oŶt ĠtĠ 
revues en 2018. 

 

La ŵaitƌise foŶĐiğƌe du site du Haƌas NatioŶal d’HeŶŶeďoŶt est assuƌĠe depuis dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ 
avec son rachat paƌ LoƌieŶt AggloŵĠƌatioŶ et la Ville d’HeŶŶeďoŶt, aveĐ uŶe voloŶtĠ de ĐoŶtiŶuité 

en confiant la gestion au Syndicat Mixte.  

 

En 2022, le Syndicat Mixte poursuit les objectifs fixés, tant en matière de développement de 

l’ĠĐoŶoŵie ĠƋuestƌe, Ƌue d’aŵĠŶageŵent de ses structures sportives et de maintenance et 

valorisation de ses patrimoines bâti et arboré historiques.  

 

Le programme spoƌtif et ĠvĠŶeŵeŶtiel ϮϬϮϮ dĠďute dğs le ŵois de jaŶvieƌ aveĐ uŶ stage d’hiveƌ 
pƌoposĠ paƌ l’assoĐiatioŶ ŶatioŶale FƌaŶĐe Coŵplet. La saison des concours qui accueillera chaque 

ŵois diffĠƌeŶtes disĐipliŶes, ouvƌiƌa le Ϯϳ ŵaƌs aveĐ uŶe pƌeŵiğƌe ĠditioŶ d’uŶ DeƌďǇ EveŶtiŶg Ƌui 
alliera épreuves de dressage et de cross. Plusieurs temps forts viendront ponctuer la saison qui 

courra jusƋu’au ŵois d’oĐtoďƌe : 

 

• Stage de pƌĠpaƌatioŶ de l’ĠƋuipe ďƌetoŶŶe d’attelage pour la « Route du poisson », 

compétition sportive nationale de chevaux de trait qui se déroule de Boulogne/Mer à Paris  

• CoŶĐouƌs ŶatioŶauǆ de ƌaĐes et d’Ġlevage eŶ saut d’oďstaĐles, en dressage et en catégorie 

cheval de travail  

• Championnat de Bretagne Dressage (Club, Amateur, Pro) 
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• CSO national Jump In Breizh 

• Finale du Grand Régional de concours Complet 

• Cross et trail athlétisme Pays de Lorient,  

• Etc.  

 

Une année 2022 dont la clôture interviendra par le traditionnel Marché de Noël, événement 

désormais incontournable dans le Pays de Lorient.  

 

En parallèle, le Syndicat Mixte conduit un travail sur plusieurs projets structurants, dont 

notamment l’EĐole NatioŶale du Cheval de Ville, en collaboration avec la SFET (Société Française 

des Equidés de Travail) et uŶ pƌojet de dĠveloppeŵeŶt d’uŶe ďƌigade ŵoŶtĠe suƌ le teƌƌitoiƌe du 
pays de Lorient. Il participe également avec la Sellor à l’ĠlaďoƌatioŶ d’un programme culturel et 

événementiel riche et varié.  

 

Enfin, le Syndicat Mixte poursuit sa mission de maintenance courante des patrimoines bâti et 

arboré, en priorisant celles qui permettent une amélioration des outils de travail et donc du 

développement des activités économiques. 

 

Concernant l’iŶvestisseŵeŶt, nous conduirons d’uŶe paƌt, la poursuite des études via une MOE 

pour l’avaŶĐeŵeŶt du pƌojet de ƌĠŶovatioŶ de l’ĠĐuƌie ϳ (avec ƌeĐouƌs à l’emprunt), d’autƌe paƌt la 

fiŶalisatioŶ de l’aŵĠŶageŵeŶt du paƌĐouƌs Đƌoss (phase III et réalisation du terrain de maniabilité 

pouƌ l’attelage). L’aĐhğveŵeŶt de la phase III de ce projet nous rendra éligibles à une subvention 

de ϲϬ K€ de la paƌt du FoŶd Eperon.      

 

Une réunion du Comité de Site renouvelé suite aux élections intervenues en 2020 et 2021 est 

proposée pour le premier semestre 2022. Cet oƌgaŶe peƌŵet de dĠďattƌe et d’oƌieŶteƌ les aǆes de 
dĠveloppeŵeŶt et d’aĐtioŶs du site.  

 

DaŶs le Đadƌe du dĠveloppeŵeŶt du pƌojet stƌuĐtuƌaŶt d’aŵĠŶageŵeŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes 
équestres du site, une PPI est en construction et vous sera présentée dans le courant du mois de 

juin.  

 

 

2 - LES PRINCIPAUX CHIFFRES DU BUDGET 
 

Le budget primitif 2022 s’Ġlğve gloďaleŵeŶt à ϭ 509 ϬϬϬ €. 
 

Il s’ĠƋuiliďƌe eŶ dĠpeŶses et ƌeĐettes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt à uŶ ŵoŶtaŶt de ϭ 103 000 € et eŶ 
dĠpeŶses et ƌeĐettes d’iŶvestissement à un montant de 406 000 €. 
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La section de fonctionnement 

 
En matière de recettes 

 
Le budget qui est proposé au vote est établi avec un niveau constant des participations des 

collectivités membres qui se répartissent ainsi : 

 

‐ Région Bretagne ......................... 225 ϬϬϬ € 

‐ Département du Morbihan ........ 125 ϬϬϬ € 

‐ Lorient Agglomération ............... 225 ϬϬϬ € 

‐ CoŵŵuŶe d’HeŶŶeďoŶt .............. 60 ϬϬϬ € 

 

Un excédent de fonctionnement reporté de 272 262,93 € est ƌepƌis eŶ ƌeĐettes de 
fonctionnement.  

 

En matière de dépenses  
 

Les charges de personnel passent de 230 100 € au BP ϮϬϮ1 à 256 700 € au BP 2022. Parallèlement, 

les prestations de services restent stables à 152 000 € au BP ϮϬϮ2 (15Ϯ ϬϬϬ € au BP ϮϬϮ1). 

 
Le budget 2022 tient compte du risque de non-recouvrement des créances de la SHN (13 K€) et de 

34 K€ de dépenses imprévues 

 
La sectioŶ d’iŶvestisseŵeŶt  

 
En matière de recettes 
 
La seĐtioŶ d’iŶvestisseŵeŶt seƌa fiŶaŶĐée par une subvention de 60 K€ eŶ pƌoveŶaŶĐe du Fond 

Eperon, dotations aux amortissements (180 K€) et un virement de la section de fonctionnement 

de 29 744,05 €. 

 

Un recours à un emprunt de 50 K€ pour financer les études MOE et prestations connexes 

préalables à la ƌĠŶovatioŶ de l’ĠĐuƌie ϳ. 

 
En matière de dépenses  
 
Les investissements seront prioritairement orientés vers : 

- 34 K€ au titre de l’aĐƋuisitioŶ de ŵatĠƌiel et outillage, agencements, aménagements, cheptel  

- 212 K€ au titre de travaux (rénovation intérieure écurie 2, mise en œuvƌe phase III de 

l’aménagement du parcours cross) 

- 34 540,85 € ƌepƌise du dĠfiĐit du ƌĠsultat ƌepoƌtĠ 

- 51 ϳϭϱ,ϭϬ € de ƌepoƌts ϮϬϮϭ 
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Il s'équilibre en dépenses et recettes de fonctionnement à un montant de :

La section d'investissement :

BP 2022

o Un crédit pour la réalisation de travaux de bâtiments et sur les terrains : 212 344,05

o Un crédit d'acquisition de matériel et mobilier, agencement et aménagement  : 34 000,00

o Un amortissement de subvention (opération d'ordre) : 73 400,00

o Résultat déficit d'investissement reporté : 34 540,85

o Reste à réaliser au 31/12 : 51 715,10

406 000,00

o Autres réserves : 86 255,95

o Les dotations aux amortissements (opération d'ordre) : 180 000,00

o Subventions 60 000,00

o Emprunt 50 000,00

o Le virement de la section de fonctionnement 29 744,05
406 000,00

Syndicat Mixte du Haras National d'Hennebont

PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2022

RAPPORT DE PRESENTATION

Le projet de budget primitif présenté pour 2022 en nomenclature budgétaire et comptable M14 s'élève 

globalement à :

1 509 000 €

1 103 000 €

406 000 €

Les crédits de la section d'investissement s'équilibrent en dépenses et en recettes à la somme de :

Elle intègre en dépenses :

et en recettes :
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La section de fonctionnement :

BP 2022

o les prestations de services : 291 000,00
dont : 
 - autres prestations de services 152 000,00

 - entretien et réparation de bâtiments, terrains et matériels 139 000,00

o les charges courantes de fonctionnement : 293 400,00
dont : 
 - services extérieurs (locations, assurances, affranchissement, téléphone … ) 137 300,00

 - achats de matières et fournitures (fluides, carburants, petit équipement … ) 139 100,00

- charges diverses de gestion courante 14 000,00

 - taxes et redevances : 3 000,00

o les dotations aux amortissements (dépense d'ordre) : 180 000,00

o les charges de personnel : 256 700,00

o les charges exceptionnelles  : 17 549,40

o les dépenses imprévues  : 34 606,55

o le virement à la section d'investissement (autofinancement) 29 744,05

1 103 000,00

o Les participations des collectivités membres  : 635 000,00
dont : ~ Région : 225 000 €

~ Département : 125 000 €
~ Lorient agglomération : 225 000 €
~ Hennebont : 60 000 €

o Le résultat de fonctionnement reporté : 272 262,93

o Les revenus des immeubles et autres produits divers de gestion : 122 337,07

o Amortissement de subvention (opération d'ordre) : 73 400,00

1 103 000,00

 

est financée en recettes par :

comporte en dépenses :
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